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Sommaire	
	
En	mai	2014	lors	de	l’Assemblée	générale	annuelle,	les	membres	de	Fédération	des	jeunes	
francophones	du	Nouveau-Brunswick	ont	mandaté	 leur	organisme	porte-parole	de	«	faire	
pression	pour	diminuer	 l’âge	du	 vote	 à	 16	 ans	 et	 qu’il	 y	 ait	 une	 formation	obligatoire	 au	
secondaire	dans	le	processus	électoral	».		
	
Bien	que	la	question	de	l’âge	de	vote	n’est	pas	directement	étudiée	par	le	Comité	spécial	sur	
la	réforme	électorale,	ce	mémoire	a	pour	but	de	démontrer	que	la	réduction	de	l’âge	du	vote	
à	16	ans	est	un	moyen	efficace	pour	améliorer	les	5	grands	principes	figurant	au	mandat	du	
comité,	soit	l’efficacité	et	légitimité,	la	participation,	l’accessibilité	et	l’inclusion,	l’intégrité	et	
la	représentation	locale.	
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Le	premier	vote,	une	habitude	de	vie	

Le	premier	vote	
Voter	pour	une	première	fois	est	souvent	compris	comme	le	vote	le	plus	difficile	à	faire,	en	
raison	des	difficultés	associées	à	la	première	participation	au	processus	électoral.	
Notamment,	les	gens	doivent	s’assurer	d’être	inscrits	sur	la	liste	électorale,	trouver	leur	
bureau	de	scrutin,	et,	plus	significativement,	doivent	s’informer	des	plateformes	de	tous	les	
partis	représentés	dans	leur	circonscription.	Pour	ces	raisons,	le	premier	vote	est	considéré	
comme	celui	qui	représente	les	«	coûts	»	les	plus	élevés.		
	
Bien	que	cette	facture	élevée	soit	inévitable	du	premier	vote,	nous	verrons	plus	tard	
comment	le	fait	d’avoir	l’âge	de	vote	à	16	ou	à	18	ans	peut	influencer	positivement	ou	
négativement	le	nombre	de	jeunes	qui	vont	voter.	

Voter	est	une	habitude	
Comme	beaucoup	d’autres	choses,	il	semblerait	que	l’acte	de	voter	soit	relié	à	la	formation	
d’habitudes	(Dinas,	2012).	Ainsi,	dès	qu’une	personne	a	voté	une	fois,	elle	aurait	plus	
tendance	à	voter	une	seconde	fois	(Zeglovits	&	Aichholzew,	2014).	Inversement,	si	une	
personne	n’a	jamais	voté,	il	est	très	difficile	de	l’apporter	à	voter.	Il	est	donc	primordial	de	
favoriser	les	conditions	entourant	le	premier	vote	de	la	population,	parce	que	celui-ci	
détermine	en	partie	les	chances	de	continuer	à	voter.	
	
Une	étude	faite	sur	des	jeunes	Américains	en	2004	a	d’ailleurs	démontré	cette	statistique	de	
façon	intéressante.	Une	personne	qui	avait	voté	en	2000	à	l’âge	de	18	ans,	avait	5	%	de	
chance	de	plus	de	voter	dans	l’élection	de	2004	qu’une	personne	moins	âgée	qu’elle	de	
quelques	semaines	qui	n’avait	pas	pu	voter	en	2000	(Meredith,	2009).	
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Le	problème	de	l’âge	de	vote	à	18	ans	
Le	système	électoral	en	ce	moment	est	problématique,	notamment	en	raison	d’un	taux	de	
participation	très	bas.	Comme	voter	est	une	habitude,	et	que	le	premier	vote	est	plus	
difficile	à	faire,	certains	soutiennent	que	c’est	en	raison	de	l’âge	de	vote	à	18	ans	que	le	taux	
de	participation	est	si	bas	(Franknlin,	2004).	En	effet,	lorsque	l’âge	de	vote	est	placé	à	18	
ans,	il	s’ensuit	des	problèmes	particuliers,	qui	font	que	l’habitude	de	voter	ne	se	développe	
que	beaucoup	plus	tard	dans	la	vie,	et	parfois	pas	du	tout.	

Des	obstacles	pour	voter	
Un	 âge	 de	 vote	minimal	 de	 18	 ans	 signifie	 que	 la	moyenne	 des	 gens	 aura	 une	 première	
occasion	de	voter	vers	20	ans.	Malheureusement,	 il	s’agit	d’un	âge	où	ce	qu’on	nomme	les	
«	coûts	»	 de	 voter	 sont	 excessivement	 élevés	 en	 raison	 de	 la	 situation	 dans	 laquelle	 se	
retrouvent	 ces	 jeunes.	 En	 effet,	 ils	 doivent	 souvent	 s’informer	 seuls	 des	 plateformes	 des	
partis,	s’assurer	d’être	sur	la	liste	électorale	et	en	tout	et	partout	naviguer	un	système	avec	
lequel	ils	ne	sont	pas	familiers,	alors	qu’ils	font	face	à	des	obstacles	particuliers	:	la	mobilité	
et	la	socialisation.	

La	mobilité	
S’il	 y	 a	 une	 chose	 qui	 caractérise	 la	 plupart	 des	 jeunes	 de	 18	 à	 22	 ans,	 c’est	 qu’ils	 sont	
mobiles,	c’est-à-dire	qu’ils	sont	habituellement	nouvellement	hors	de	leur	foyer	familial,	en	
train	de	faire	des	études	ou	encore	de	faire	leurs	premiers	pas	sur	le	marché	du	travail.	Il	
devient	donc	plus	difficile	pour	eux	de	faire	les	démarches	pour	voter	une	première	fois.	
	
En	baissant	l’âge	de	vote	à	16	ans,	on	minimise	les	obstacles	causés	par	la	mobilité,	puisque	
les	 jeunes	 sont	 encore,	 pour	 la	 plupart,	 dans	 un	 contexte	 familial,	 et	 surtout	 scolaire.	 De	
plus,	ils	résident	probablement	dans	la	même	ville	depuis	plus	longtemps,	et	ont	donc	plus	
de	chance	de	connaître	les	enjeux	politiques	propres	à	leur	région.	
	
Le	contexte	scolaire	est	particulièrement	important,	parce	qu’à	travers	lui	pour	la	première	
fois	sur	comment	aller	chercher	l’information	nécessaire	pour	faire	un	choix	éclairé.	

La	socialisation	
Plusieurs	théoriciens	s’entendent	pour	caractériser	le	vote	d’un	«	acte	social	»	(Bhatti	&	
Hansen,	2012).	Ainsi,	les	gens	sont	influencés	par	leur	environnement	social	lorsque	vient	
le	temps	de	prendre	la	décision	de	voter	ou	non.	S’ils	sont	dans	un	contexte	où	la	plus	
grande	partie	de	leur	entourage	vote,	ils	seront	plus	portés	à	voter.			
	
Encore	une	fois,	en	abaissant	l’âge	de	vote	à	16	ans,	on	place	les	jeunes	dans	un	contexte	où	
les	chances	qu’ils	votent	soient	favorisées,	puisqu’ils	sont	encore	chez	leurs	parents,	qui	
habituellement	ont	plus	tendance	à	voter.	Ainsi,	les	jeunes	sont	influencés	positivement	
dans	leur	choix	d’aller	voter,	d’autant	plus	qu’ils	seront	dans	un	contexte	scolaire,	où	le	vote	
sera	perçu	de	façon	positive	et	encouragé	par	l’entourage	immédiat.	
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Des	preuves	scientifiques	intéressantes	
Des	études	ont	démontré	que	contrairement	à	ce	que	l’on	pense,	ce	ne	sont	pas	les	jeunes	de	
18	ans	qui	votent	le	moins,	mais	plutôt	ceux	de	20	à	25	ans.	Une	étude	sur	la	participation	
aux	élections	locales	au	Danemark	par	tranches	d’âge	précis	a	démontré	une	tendance	en	
forme	de	montagnes	russes,	c’est-à-dire	que	les	jeunes	de	18	et	19	ans	ont	beaucoup	plus	
tendance	à	voter,	ce	qui	est	suivi	d’une	baisse	qui	est	seulement	rattrapée	vers	la	fin	de	la	
vingtaine	»	(Bhatti	&	Hansen,	2012).		
	

1. Puisque	l’auteur	a	tenu	compte	des	instances	dans	lesquelles	les	jeunes	n’habitaient	
plus	chez	leurs	parents,	ceci	vient	confirmer	l’hypothèse	selon	laquelle	les	jeunes	
commencent	à	être	mobiles	et	voteront	moins	à	partir	de	l’âge	de	20	ans	(l’âge	
médian	où	ils	commencent	à	voter	présentement).	Ceci	signifie	qu’en	gardant	l’âge	
de	vote	à	18	ans,	on	perd	près	de	la	moitié	d’une	cohorte	dès	leur	premier	vote.	En	
baissant	l’âge	de	vote	à	16	ans,	on	peut	supposer	que	les	jeunes	de	16	à	20	ans	
voteraient	en	plus	grand	nombre,	lors	de	leur	première	occasion,	ce	qui	favoriserait	
leurs	chances	de	voter	plus	tard	au	long	de	leur	vie.	

	
D’ailleurs,	une	étude	sur	les	jeunes	de	moins	de	25	ans	en	Autriche	après	l’abaissement	de	
l’âge	de	vote	a	démontré	que	les	jeunes	de	16	et	17	ans	votaient	plus	que	ceux	de	18	à	25	
ans	dans	deux	élections	locales	en	2010	et	en	2012.	En	effet,	plus	le	jeune	était	vieux,	plus	
ses	chances	de	faire	son	premier	vote	diminuaient.	Quant	au	taux	de	participation	des	
jeunes	de	16	et	17	ans,	il	ressemblait	à	la	moyenne	de	tous	les	âges	confondus	(Zeglovits	&	
Aichholzer,	2014).	Cette	étude	appuie	donc	la	théorie	selon	laquelle	les	jeunes	de	16	et	17	
ans	ont	plus	de	facilité	à	voter	que	leurs	pairs	un	peu	plus	vieux.	Comme	le	premier	vote	est	
si	crucial	pour	la	formation	de	l’habitude,	il	est	donc	important	d’encourager	ce	dernier	le	
plus	possible.	

Le	pire	âge	pour	commencer	à	voter	?	
Pour	toutes	ces	raisons,	des	politologues	ont	qualifié	l’âge	de	18	ans	du	«	pire	âge	pour	
commencer	à	voter	»	(Franklin,	2004).	En	effet,	il	y	a	plusieurs	désavantages	d’un	âge	de	
vote	qui	commence	à	18	ans,	ce	qui	signifie	que	certains	auront	seulement	le	droit	de	vote	à	
22	ans,	un	âge	qui,	selon	les	études,	ne	favorise	pas	les	chances	de	participer	au	système	
électoral.	Heureusement,	ces	problèmes	peuvent	être	remédiés	lorsque	l’âge	de	vote	passe	à	
16	ans.	
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Les	avantages	du	vote	à	16	ans	

Développer	l’habitude	de	voter	
Comme	il	a	été	mentionné	plus	tôt,	le	vote	est	une	habitude	qui	se	développe	chez	les	
gens.	Dès	qu’une	personne	a	voté	une	fois,	il	y	a	plus	de	chance	qu’elle	continue	à	voter.	Plus	
une	personne	est	jeune,	plus	il	est	facile	de	la	convaincre	de	voter	cette	première	fois.	
D’abord,	elle	n’est	pas	mobile,	ce	qui	signifie	que	ses	«	coûts	»	pour	commencer	à	voter	sont	
moins	lourds.	Ensuite,	elle	est	dans	un	environnement	(familial),	ou	son	entourage	
immédiat	a	plus	de	chance	de	voter.	Enfin,	elle	est	dans	un	contexte	scolaire,	c’est-à-dire	
qu’elle	peut	être	formellement	encadrée	pour	ses	premiers	pas	dans	le	processus	électoral.		

Le	contexte	scolaire	
On	ne	le	mentionnera	jamais	assez,	ce	qui	caractérise	les	jeunes	de	16	ans,	c’est	qu’ils	sont	
dans	un	contexte	scolaire,	c’est-à-dire	qu’ils	fréquentent	encore	une	institution	dans	
laquelle	leur	première	expérience	dans	le	système	électoral	peut	être	encadrée.	Ceci	
contribuerait	grandement	à	réduire	les	coûts	du	premier	vote	mentionnés	ci-haut.	En	plus,	
cela	permettrait	de	former	des	citoyens	qui	savent	s’éduquer	et	naviguer	le	système	
électoral	efficacement.	Le	vote	à	16	ans	est	donc	un	investissement	à	long	terme	envers	une	
société	plus	éduquée	en	faits	politiques.	

L’intérêt	envers	la	politique	
Le	vote	à	16	ans	est	un	changement	positif	qui	aura	un	impact	sur	l’intérêt	que	les	jeunes	de	
16	et	17	ans	portent	à	la	politique	et	à	l’actualité.	En	effet,	selon	une	étude	menée	en	
Autriche	avant	et	après	l’abaissement	de	l’âge	de	vote	à	16	ans,	les	jeunes	de	16	et	17	ans	
qui	disaient	s’intéresser	«	assez	»	ou	«	beaucoup	»	à	la	politique	sont	passés	de	32,1	%	en	
2004	à	61,7	%	en	2008	(Zeglovits	&	Zandonella,	2008).	C’est	donc	deux	fois	plus	de	jeunes	
qui	s’intéressaient	à	la	politique	dans	leur	communauté	qui	a	accompagné	l’abaissement	de	
l’âge	de	vote	à	16	ans.		
	
En	suivant	la	même	logique,	nous	soutenons	que	le	vote	à	16	ans	favorisera	le	sentiment	
d’appartenance	des	jeunes	à	leur	communauté	et	à	leur	province.	Une	plus	grande	inclusion	
des	jeunes	plus	tôt	dans	la	politique	pourrait	même	combattre	l’exode	à	laquelle	font	face	
plusieurs	provinces!	
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Maturité	:	considérations	scientifiques	et	autres	
Certains	sont	contre	le	vote	à	16	ans,	car	ils	prétendent	que	les	adolescents	de	cet	âge	ne	
détiennent	pas	la	maturité	nécessaire	pour	faire	un	geste	d’une	telle	importance.	Toutefois,	
les	théories	et	des	expériences	parviennent	à	démentir	ces	soupçons	sur	plusieurs	points.	

Le	développement	du	cortex	frontal		
Bien	qu’il	soit	vrai	que	le	cerveau	des	jeunes	est	encore	en	développement,	la	partie	qui	
prend	forme	à	la	fin	de	l’âge	adolescent	est	le	cortex	frontal.	Celui-ci	est	responsable	pour	la	
prise	de	décision	impulsive	et	la	prise	de	risque	(Reeves	&	Nadesan,	2010).	Toutefois,	le	
vote	est	un	acte	réfléchi,	dont	le	choix	ne	se	fait	pas	sous	pression	à	la	dernière	minute.	Tout	
indique	que	les	jeunes	de	16	ans	ont	les	mêmes	capacités	que	leurs	homologues	de	18	ans	
et	sont	capables	de	faire	partie	d’un	tel	processus	(Heart	&	Atkins,	2011).	

Des	études	concluantes	 	
D’ailleurs,	afin	de	tester	l’hypothèse	que	les	jeunes	ne	sont	pas	assez	mûrs	à	16	ans	pour	
faire	un	choix	politique	éclairé,	des	chercheurs	ont	voulu	étudier	la	capacité	des	jeunes	de	
16	et	17	ans	à	faire	un	choix	informé	qui	reflète	bien	leur	position	idéologique.	Pour	ce	faire,	
ils	ont	pris	encore	une	fois	le	cas	de	l’Autriche,	puisque	ces	jeunes	ont	déjà	le	droit	de	vote	
et	ont	donc	une	responsabilité	de	s’informer	sur	ces	questions.	Les	résultats	sont	
concluants.	En	étudiant	des	facteurs	comme	l’intérêt	et	la	connaissance	dans	la	politique,	il	
n’y	a	rien	qui	démontre	que	les	jeunes	de	16	et	17	ans	ne	sont	pas	moins	capables	que	des	
adultes	plus	vieux	de	faire	des	choix	éclairés	(Wagner,	Johann	&	Kritzinger,	2012).	 	 	

Des	droits	variés	à	16	ans	 	 	 	 	 	
L’âge	de	16	ans	n’est	pas	aléatoire.	Il	s’agit	d’un	âge	clé,	lors	duquel	on	obtient	beaucoup	de	
droits	et	de	responsabilités.	En	effet,	un	jeune	de	16	ans	peut	conduire	une	voiture,	a	le	
droit	de	travailler	sans	l’autorisation	de	ses	parents	tout	en	étant	éligible	pour	payer	des	
taxes	quant	au	revenu	imposable,	se	jointe	à	l’armée	et	a	le	droit	à	l’émancipation.	
	
Ces	sphères	de	la	société	sont	toutes	régies	par	des	lois	et	de	la	législation	qu’on	demande	
aux	jeunes	de	suivre	sans	les	impliquer	dans	le	processus	qui	permettrait	de	choisir	ceux	
qui	légifèrent	sur	ces	questions.	
	
Il	est	donc	logique	d’étendre	le	droit	de	vote	à	16	ans,	parallèlement	avec	les	autres	droits	et	
responsabilités	qui	sont	conférés	aux	jeunes	à	cet	âge.	
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Le	vote	à	16	ans	ailleurs	dans	le	monde	
L’idée	du	vote	à	16	ans	n’est	pas	nouvelle	et	on	en	entend	de	plus	en	plus	parler.	Plusieurs	
pays	sont	présentement	en	discussion	sur	le	sujet,	ou	ont	déjà	adopté	des	mesures	en	ce	
sens,	que	ce	soit	de	façon	régionale	ou	au	plan	national.	De	façon	plus	significative,	
l’Autriche	permet	le	vote	à	16	ans	à	tous	les	niveaux,	incluant	celui	de	l’Union	Européenne	
depuis	2007.	De	plus,	les	jeunes	de	16	et	17	ans	en	Écosse	ont	eu	le	droit	de	participer	au	
référendum	sur	l’indépendance	de	2014.		
	
Cette	idéologie	est	présente	au	niveau	mondial,	non	seulement	chez	les	pays	mentionnés	ci-
haut,	mais	aussi	au	Brésil,	au	Nicaragua,	en	Équateur,	en	Argentine	ainsi	que	certains	états	
allemands(Länder).	

Le	modèle	de	l’Autriche	
Le	modèle	autrichien	est	intéressant	parce	que	le	vote	à	16	ans	est	instauré	depuis	2007.	
Ainsi,	comme	nous	l’avons	vu	tout	au	long	de	ce	document,	des	études	concluantes	ont	été	
menées	depuis	et	permettent	de	voir	que	pour	ce	pays,	les	mesures	furent	positives.	
	
L’exemple	est	particulièrement	pertinent	pour	nous	parce	que	l’Autriche	a	instauré	une	
série	de	mesures	pour	les	jeunes	autrichiens,	notamment	une	campagne	de	sensibilisation	
et	une	valorisation	de	l’éducation	civique	à	l’école.1	 	
	
Si	le	Canada	pouvait	suivre	l’exemple	de	l’Autriche,	nous	sommes	d’avis	que	nous	pourrions	
voir	les	mêmes	impacts	positifs	en	termes	d’augmentation	du	taux	de	participation	
électorale,	de	même	qu’un	intérêt	accru	envers	la	politique	et	l’actualité.2	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	
	
	
	
	
	
	
	 	

																																																								
1	Eva	ZEGLOVITS	&	Julian	AICHHOLZER	;	«	Are	People	More	Inclined	to	Vote	at	16	than	at	
18	?	Evidence	for	the	First-Time	Voting	Boost	Among	16-	to	25-Year-Olds	in	Austria	»,	in.	
Journal	of	Elections,	Public	Opinion	and	Partie,	24(3),	2014,	pp.	351-361	
2	Eva	ZEGLOVITS,	Martina	ZANDONELLA	;	«	Political	interest	of	adolescents	before	and	
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